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 n° 296 505 du 31 octobre 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. SOENEN 
Vaderlandstraat 32 
9000 GENT 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 21 novembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité arménienne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 octobre 2022.  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 05 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 10 août 2023.  

 

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me A. HAEGEMAN loco Me B. 

SOENEN, avocat, et S. LEJEUNE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes originaire d’Ararat, de nationalité arménienne et de religion chrétienne. 

Vous viviez jusqu’à vos 7 ans à Ararat avec votre famille ; ensuite vous déménagez en Ukraine, jusqu’à 
vos 17 ans. Vous allez alors en Russie, où vous restez 4 ans. En 2005, vous retournez en Arménie et, à 

partir de ce moment-là, vous effectuez fréquemment des allers-retours entre l’Ukraine, la Russie et 

l’Arménie. 



  

 

 

X - Page 2 

En 2012, votre père ([G. B.], SP : [...]) rencontre des difficultés dans ses affaires avec les frères [G.], 

producteurs de cognac, et contracte une dette de 400.000 dollars. Depuis lors, il fait l’objet de pressions 
de la part des frères [G.]. 

En 2016, votre mère ([V. M.], SP : [...]), alors qu’elle se trouve en Arménie, est kidnappée durant dix jours 
en raison des problèmes de votre père avec les frères [G.]. 

Le 18/12/2017, vous retournez en Arménie et vous y restez jusqu’à votre départ définitif en juin 2021. 
Vous vivez à Ararat avec votre grand-mère, dont vous vous occupez. 

A partir de 2019, vous commencez vous-même à être menacé par les frères [G.]. Ceux-ci vous enlèvent 

deux fois, une fois pendant 20 jours, et une fois pendant 2 mois, pour vous faire travailler 12 heures par 

jour dans leur usine de cognac, où vous deviez laver des bouteilles. Ils vous menacent pour la dernière 

fois en avril 2020, le jour de l’enterrement de votre grand-mère, le 5/4/2020. 

Le 29/9/2020, vous travaillez, avec d’autres personnes, en tant que volontaire dans la ville d’Ararat pour 
récolter des vivres et des médicaments à envoyer au front. À un moment, un bus s’arrête à votre hauteur 
et des soldats en descendent. Ils vous demandent si vous pouvez les aider à ramasser des vivres dans 

la ville voisine, à Surenavan. Vous acceptez et montez dans le bus avec eux. Sur place, vous les aidez à 

mettre des caisses dans le bus, puis les soldats, sous la menace de leur arme, vous forcent à monter 

dans le bus, et vous comprenez qu’ils vous emmènent au Haut-Karabagh. Le voyage dure 2-3 jours, vous 

passez par Shushi et Stepanakert, mais vous ignorez ensuite votre localisation exacte, qui est, selon 

vous, dans la région de Jabrayil. 

Sur place, vous changez fréquemment d’endroit, et vous devez creuser des tranchées pour vous abriter. 

Le 2/10/2020, vous êtes battu par des soldats plus gradés que vous car vous refusez de prendre la 

kalachnikov qu’on vous donne. 

Au bout de deux semaines, vous profitez de la venue d’un camion de ravitaillement pour demander au 
chauffeur de vous emmener en cachette avec lui. Celui-ci accepte et vous repartez donc avec lui en vous 

cachant dans la soute à bagages. Vous arrivez ensuite le 16/10/20 à Erevan, chez un ami, qui vous 

héberge jusqu’à votre départ du pays en juin 2021. Vous logez sur son lieu de travail, une entreprise de 

découpe de pierre à Zeytoun, et vous l’aidez parfois dans son travail de découpe. 

En juin 2021, vous contactez une connaissance, [S.], qui travaille à l’aéroport de Erevan et qui connait 
beaucoup de gens sur place. Il vous aide à prendre l’avion et à quitter le pays le 25 juin 2021. Vous allez 
alors à Kiev, d’où vous partez au début de la guerre en février 2022. Vous arrivez en Belgique le 3/3/22, 
et vous introduisez votre demande de protection internationale le 6/4/22. 

Depuis octobre 2020, deux personnes en tenue militaire se présentent régulièrement à votre adresse à 

Ararat, là où vous viviez avec votre grand-mère, décédée en avril 2020. Vous savez cela par vos voisins, 

qui sont parfois interrogés à votre propos par ces deux personnes. Leur dernière visite remonte au mois 

de juillet 2022. 

En cas de retour, vous craignez d’être attrapé par la police militaire et poursuivi pour désertion, et vous 
craignez également d’avoir des problèmes avec les frères [G.] à cause des dettes de votre père envers 

eux. 

À l’appui de votre demande de protection, vous apportez les documents suivants : un document lié à vos 
problèmes neurologiques, deux preuves de réussite scolaire en Ukraine, un permis de séjour valable un 

an en Ukraine, une copie de votre passeport. 

B. Motivation 

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre 
dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 

concerne. Vous avez mentionné avoir des douleurs au dos et ne pas pouvoir être assis trop longtemps. 

Vous indiquez aussi avoir des problèmes de mémoire. 

Afin d’y répondre adéquatement, des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le 
cadre du traitement de votre demande au Commissariat général ; il vous a ainsi été expliqué que vous 
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pouviez demander une pause à tout moment, et ce afin de pouvoir marcher et détendre vos jambes. Vous 

avez également indiqué que ce problème au dos n’influerait pas sur vos réponses aux questions durant 

l’entretien. 

En ce qui concerne les problèmes de mémoire que vous faites valoir, vous n’avez fourni aucun document 
qui en atteste, et ce malgré les demandes répétées du CGRA à ce propos (CGRA1, p.10, CGRA2, p.2). 

En effet, le document médical que vous avez versé au dossier fait état d’un suivi pour problèmes 
neurologiques jusqu’en 2003, mais n’établit nullement que vous souffrez de problèmes de mémoire. 
D’autre part, votre entretien personnel au CGRA n’a mis en lumière aucune difficulté majeure à vous 

exprimer et à relater les événements que vous affirmez avoir vécus, ni n’ont fait état de troubles qui 
empêcheraient un examen normal de votre demande de protection internationale. 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 

que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez remplir les 
obligations qui vous incombent. 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat Général aux réfugiés et aux apatrides est dans 

l’impossibilité de conclure qu’il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la 
Convention de Genève de 1951, ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à 

l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers, en cas de retour dans votre pays d’origine. 

En ce qui concerne les problèmes que vous invoquez en lien avec la dette contractée par votre père en 

raison de ses affaires avec les frères [G.], il convient d’abord de relever que vous n’apportez aucun début 
de preuve à l’appui de vos déclarations. En raison de ce manque d’éléments de preuve, la crédibilité de 
votre récit repose principalement sur vos déclarations. Or, l’analyse de celles-ci révèle des éléments 

empêchant le Commissaire Général de conclure à l’existence d’une crainte de persécution au sens de la 
Convention de Genève relative au statut de réfugié ou d’un risque réel d’atteintes graves dans votre chef 
en cas de retour en Arménie. 

En effet, vous vous contredisez sur le départ de ces problèmes. Lors de votre premier entretien au CGRA 

(CGRA, p.21) vous indiquez être menacé personnellement depuis 2016 par les [G.], tandis que vous dites 

lors de votre deuxième entretien (CGRA2, p.5) que vous avez été visé à partir de 2019. 

Par ailleurs, vous indiquez lors de votre premier entretien au CGRA (CGRA1, p.22) que vous avez été 

victime de travail forcé à deux reprises, une fois durant 20 jours et une fois durant deux mois. Lors de 

votre second entretien au CGRA (CGRA2, p.6), vous prétendez d’abord avoir été forcé de travailler à trois 
reprises (CGRA2, p. 6) : « je suis resté 10 jours, parfois 20 jours, parfois un mois », avant de vous 

contredire à nouveau en affirmant que vous avez été victime de ce travail forcé à deux reprises : « une 

fois 20 jours et une fois un mois ». Vous ne cessez ainsi de vous contredire tant sur la durée de vos 

enlèvements que sur le nombre de fois où vous auriez fait l’objet de travail forcé. 

L’ensemble des contradictions susmentionnées, qui portent sur des éléments essentiels de votre récit, 

portent fortement atteinte à la crédibilité de celui-ci. 

Force est également de constater que vos déclarations sur les frères [G.] sont vagues et imprécises. En 

effet, interrogé à leur sujet (CGRA1, p. 23), vous répondez qu’il s’agit de gens importants et qu’ils 
possèdent une usine de cognac, mais vous ignorez les prénoms de ces frères. Lorsqu’il vous est demandé 
si vous vous êtes renseigné sur eux, vous vous contentez de répondre qu’ils ont plusieurs frères. Vous 

affirmez par ailleurs qu’il n’est pas possible d’entreprendre des démarches contre eux, au motif qu’ils ont 
beaucoup de connaissances (CGRA1, p.23). Interrogé sur ces connaissances, vous répondez comme 

suit : « Concrètement je ne connais pas leur nom » (CGRA2, p. 4). Vous prétendez pourtant que les frères 

[G.] sont liés à la police arménienne, car plusieurs événements se seraient produits dans leur usine et 

auraient été réglés. Invité à préciser vos propos, vous déclarez : « Beaucoup de choses se sont passées 

». Lorsqu’il vous est demandé de donner des éléments concrets, vous répondez comme suit : « 
Concrètement je peux rien raconter » (CGRA2, p. 5). Partant, vos déclarations au sujet des personnes 

que vous affirmez craindre sont à ce point inconsistantes qu’il n’est pas possible de leur accorder le 
moindre crédit. 

De la même manière, vous n’êtes pas en mesure de donner des précisions sur le contexte dans lequel 
votre père aurait contracté une dette auprès des frères [G.], alors pourtant qu’il vous aurait relaté les faits 

et que, par ailleurs, les problèmes de votre père seraient à la source de vos propres problèmes avec les 
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[G.] (CGRA2, p. 5 et 17). Or vos propos manifestement inconsistants ne permettent pas d’accorder le 
moindre crédit aux faits que vous invoquez. 

Il convient en outre de relever une incohérence dans vos déclarations. En effet, vous indiquez (CGRA2, 

p.19) que votre sœur Svetlana vit à Ararat en Arménie, et qu’elle n’a jamais rencontré de problème avec 
les [G.]. Vous aviez pourtant affirmé lors de votre premier entretien que les problèmes de votre père 

constituaient une menace pour toute votre famille (CGRA1, p.10) et que la dette de votre père était 

devenue la dette de la famille (CGRA2, p. 5). Il est par conséquent incohérent que votre sœur, qui vit 
également à Ararat (CGRA2, p.19), ne fasse pas également l’objet de pressions de la part des frères [G.]. 

Interrogé sur cette incohérence, vous expliquez que votre sœur n’a jamais eu de problème parce qu’elle 
est mariée (CGRA2, p. 19). Il est pourtant peu vraisemblable que les frères [G.] refusent de s’en prendre 
à votre sœur au motif qu’elle est mariée, alors qu’ils auraient par ailleurs séquestré votre mère pendant 
10 jours pour obtenir le remboursement de leur dette (CGRA1, p. 23) et vous auraient enlevé à plusieurs 

reprises pour vous forcer à travailler pour eux. Une telle incohérence entame fortement la crédibilité de 

votre récit. 

Force est en outre de remarquer que la demande de protection internationale de votre mère ([V. M.], SP 

[...]) a fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire par le 
CGRA au motif qu’aucun crédit ne pouvait être accordé à son récit. 

En ce qui concerne les problèmes militaires que vous invoquez, à savoir que vous auriez été enrôlé de 

force, auriez ensuite déserté et seriez désormais poursuivi par la police militaire, ils n’emportent pas 

davantage la conviction du CGRA. Observons d’abord que vous n’avez déposé aucun document 
établissant votre situation militaire en Arménie. Vous vous étiez engagé à transmettre au CGRA un carnet 

militaire (CGRA1, p.11), mais force est de constater que vous n’avez fait parvenir aucun document au 
CGRA dans le délai imparti. Le document que vous fournissez indique effectivement que vous avez suivi 

un traitement médical entre 1993 et 2003, mais ne constitue en rien une exemption pour le service militaire 

de l’armée arménienne. Vous n’avez en outre déposé aucune preuve quelconque de votre enrôlement 
forcé dans l’armée arménienne lors du conflit survenu en 2020. Le CGRA rappelle que, dans l’analyse 
d’une demande de protection internationale, le devoir de collaboration s’applique également au 
demandeur. En l’état, cet enrôlement ne repose que sur vos seules déclarations. Or celles-ci sont 

caractérisées par des incohérences qui ne permettent pas de tenir pour établie la crainte que vous faites 

valoir en cas de retour. 

Ainsi, selon les informations dont dispose le CGRA (voir COI Focus Het Armeense leger in de naoorlogse 

context: mobilisatie van reservisten, dienstplichtigen in de conflictzone en gevolgen voor deserteurs + 

rapport de l’Ofpra 2111armenrolementarmeeetdisparus2020154212web.pdf (ofpra.fr) en annexe), de 

nombreux volontaires étaient présents dès les premiers jours du conflit et prêts à se rendre sur la ligne 

de front. Selon ce même document (p.16), la décision de les envoyer au contact de l’ennemi a été prise 
à partir du troisième jour du conflit. Dès lors, il est invraisemblable qu’alors que de nombreux volontaires 
sont disposés à aller se battre, les autorités arméniennes choisissent d’enlever et d’envoyer de force des 
citoyens pour combattre, dès le deuxième jour du conflit, et alors même que ces citoyens n’ont, comme 
vous, jamais été formés au maniement des armes et ont des problèmes de santé (CGRA1, p.14). Notons 

également qu’il ressort des informations précitées que de nombreux volontaires ont été éconduits par les 

commissariats militaires en raison de leur absence de formation militaire (rapport Ofpra, p.3), ce qui va 

totalement à l’encontre de vos déclarations. Interrogé à ce sujet, vous n’apportez aucune justification 
convaincante puisque vous vous contentez d’expliquer laconiquement que la situation était confuse 
(CGRA2, p.10), et que vous « n’avez pas d’explications » (CGRA2, p.11). Partant, vos propos suivant 
lesquels vous auriez été enrôlé de force alors que vous aviez été précédemment dispensé du service 

militaire obligatoire sont dénués de toute vraisemblance. 

Au surplus, lorsqu’il vous est demandé de relater votre expérience de deux semaines au front, vos 
déclarations sont, à nouveau, extrêmement vagues et imprécises. Ainsi, lorsqu’il vous est demandé ce 
que vous pouvez dire au sujet de vos supérieurs, vous répondez comme suit : « rien du tout » et êtes 

incapable de préciser ne serait-ce que leur nom ou leur grade (CGRA2, p.12). Vos propos à cet égard 

sont d’une telle inconsistance que le CGRA ne peut accorder le moindre crédit aux faits d’enrôlement 
forcé que vous invoquez. 

En outre, le CGRA relève une autre invraisemblance dans vos déclarations. Vous affirmez ainsi être 

recherché par les autorités depuis votre désertion (CGRA1, p.19), et pourtant vous parvenez à quitter le 

pays sans difficulté par avion (CGRA1, p.19). Il n’est pourtant pas vraisemblable que vous ayez pu quitter 
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le territoire arménien sans rencontrer de problème alors que les autorités arméniennes vous recherchaient 

activement (CGRA1, p. 9, 19 et 20). Interrogé sur cet événement, vous expliquez que cela été rendu 

possible grâce à une connaissance, [S.] – dont vous ne connaissez pas le nom de famille (CGRA1, p. 21) 

– qui travaillerait à l’aéroport de Erevan – vous ne connaissez pas son métier (CGRA1, p. 18)–, et qui 

aurait permis, vous ne pouvez pas expliquer comment, votre départ (CGRA1, p.21). Cette explication, 

dénuée de toute consistance malgré les questions du CGRA à ce propos (CGRA1, p.20-21), ne permet 

pas d’établir que vous auriez obtenu l'aide d'un tiers pour pouvoir quitter légalement l'Arménie. 

Enfin, relevons également la longue période (près de 9 mois) entre votre prétendue fuite du front et votre 

départ du pays. Vous indiquez vous être caché chez une personne de confiance durant toute cette 

période, mais vous êtes incapable de donner le nom de cette personne (CGRA2, p.9) et vous ne pouvez 

même pas préciser depuis quand ou comment vous la connaissez (NEP2, p.9), ce qui est tout à fait 

incohérent avec le fait que cette personne prenait des risques considérables pour vous héberger (NEP2, 

p,9). Vos explications sont par ailleurs vagues (« je connais que le quartier, Zeytoun, mais pas la rue », 

NEP2, p.9 ; « l’entreprise n’a pas de nom », NEP2, p.8) et mettent à mal la crédibilité de vos propos 

suivant lesquels vous vous seriez caché pour échapper aux autorités arméniennes suite à votre désertion. 

Partant, les faits d’enrôlement forcé, de désertion et de poursuites par les autorités arméniennes ne 
peuvent être tenus pour établis. 

Compte tenu de ce qui précède, il y a lieu de conclure que vous n’êtes pas parvenu à démontrer l’existence 
dans votre chef d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève relative au statut des 
réfugiés ni un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire. 

Les autres documents que vous apportez, à savoir votre passeport, des relevés de notes et un permis de 

séjour d’un an en Ukraine, prouvent respectivement vote identité et nationalité, vos résultats scolaires et 

votre autorisation de séjour en Ukraine. Ces éléments ne sont nullement contestés, mais ne prouvent pas 

les problèmes que vous invoquez. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

2. La requête 
 

2.1 Le requérant confirme le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A des décisions 

entreprises. 

 

2.2 Dans un moyen unique, il invoque la violation des dispositions énumérées comme suit :  

 

« - Violation de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l'établissement et l'éloignement des étrangers ;  
- Violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l'établissement et l'éloignement des étrangers ;  
- Violation de l’art. 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement 
et l'éloignement des étrangers – Violation des règles de fond obligation de motivation ;  
- Violation de obligation de diligence ;  
- Violation du principe de raisonnabilité ;  
- Violation du principe de proportionnalité ;  
- Violation de l'obligation de motivation. » 

 

2.3 Dans un premier point, il affirme avoir transmis son carnet militaire à la partie défenderesse le 5 août 

2022. 

 

2.4 Il reproche ensuite à la partie défenderesse de ne pas avoir suffisamment pris en considération sa 

vulnérabilité. Il insiste sur les traumatismes subis, explique ne pas avoir pu prendre rendez-vous avec un 

psychologue et reproche à la partie défenderesse de ne pas l’avoir confronté aux contradictions 

dénoncées dans l’acte attaqué. 
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2.5 Il expose ensuite pour quelles raisons il estime qu’il entre dans les conditions pour être reconnu 
réfugié ou, à titre subsidiaire, se voir octroyer le statut de protection subsidiaire. 

 

2.6 En conclusion, le requérant prie le Conseil, à titre principal, de lui accorder le statut de réfugié ou de 

protection subsidiaire. A titre subsidiaire, il sollicite l’annulation des actes attaqués.  
 

3. L’examen des éléments nouveaux 
 

3.1. Le requérant joint à son recours le « mail soumis le carnet militaire au CGRA d.d. 05.08.2022 [sic] »  

3.2. Le Conseil constate que ce document correspond aux conditions légales et le prend en 

considération. 

 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers, (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») en son paragraphe 

premier est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions 
prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, 

modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève 

précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée 
du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou 

de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de 

cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

4.2 La décision attaquée est principalement fondée sur le constat que différentes lacunes, incohérences 

et autres anomalies entachant les dépositions du requérant interdisent d’y accorder crédit. La partie 
défenderesse expose également pour quelles raisons les documents produits ne permettent pas d’établir 
la réalité des faits allégués pour justifier sa crainte de persécution. Dans son recours, le requérant 

conteste la pertinence de ces motifs. Les débats entre les parties portent par conséquent essentiellement 

sur l’appréciation de la crédibilité du récit produit à l’appui de la demande de protection introduite par le 

requérant. 

 

4.3 A cet égard, le Conseil souligne qu’il revient, d’une part, au demandeur d’asile de fournir les 
informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande et, d’autre part, à la 
partie défenderesse, d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la demande en coopération avec 
le demandeur d’asile. Pour ce faire, la partie défenderesse doit notamment tenir compte de toutes les 

informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur (dans le même sens, cfr l’arrêt rendu 
en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). Enfin, l’obligation de motivation du 
Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères 
ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu 
qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 

 

4.4 En l’espèce, le Conseil se rallie aux motifs de la décision attaquée. Il constate, à la lecture des 

pièces du dossier administratif que les motifs de cette décision constituent un faisceau d’éléments 
convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et empêchent de tenir pour établis la réalité des 

faits et le bien-fondé de la crainte invoquée ou la réalité du risque allégué. Ils portent en effet sur les 

éléments centraux du récit du requérant, en particulier les premiers acteurs de persécution redoutés, à 

savoir les frères G., la date des premières difficultés rencontrées avec ces derniers, le nombre et la durée 

des séquestrations accompagnées de travail forcé qu’ils ont infligées au requérant et le contexte dans 

lequel le père du requérant aurait contracté une dette à leur égard. La partie défenderesse expose 

également clairement pour quelles raisons elle ne croit pas à la désertion alléguée par le requérant et 

elle estime que le requérant n’établit pas davantage le bienfondé de sa crainte d’être enrôlé dans l’armée 
arménienne. Enfin, la partie défenderesse expose également pourquoi elle écarte les documents produits 

devant elle.  

 

4.5 Dans son recours, le requérant affirme avoir transmis son carnet militaire au Commissariat général 

aux Réfugiés et aux Apatrides (C. G. R. A.). Il reproche encore à la partie défenderesse de ne pas avoir 

suffisamment tenu compte de son profil vulnérable et de ses problèmes de mémoire. Il ne fournit en 

revanche aucun élément de nature à établir la réalité des faits invoqués et du bienfondé de sa crainte ni 
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aucun élément de nature à combler les lacunes de son récit ou à dissiper les contradictions relevées 

dans ses dépositions. Enfin, alors que sa crainte est, du moins partiellement, liée à celles de ses parents, 

il ne fournit aucun élément de nature à expliquer la situation actuelle de ces derniers. Or la partie 

défenderesse a refusé d’octroyer un statut de protection internationale à sa mère, par une décision du 

21 novembre 2022 confirmée par un arrêt du Conseil no 285 708 du 6 mars 2023.   

 

4.6 S’agissant de la vulnérabilité particulière du requérant, le Conseil observe que ce dernier a été 
entendu le 1er août 2022, de 9 h 03 à 13 h 05, soit pendant près de 4 heures (pièce 10 du dossier 

administratif). A la lecture du rapport de cette audition, le Conseil estime que la partie défenderesse a 

offert au requérant la possibilité de faire valoir tous les arguments qu’il entendait soulever à l’appui de sa 
demande et il n’aperçoit pas en quoi les questions qui lui ont été posées auraient été inadaptées à son 
état de santé. Le recours du requérant ne contient pas d’indication de nature à éclairer le Conseil sur les 
mesures concrètes que la partie défenderesse aurait négligé de prendre pour tenir compte de son profil 

particulier. A aucun moment de son entretien le requérant n’a formulé de critique concrète au sujet du 

déroulement de cet entretien. En outre, le requérant ne produit aucun document de nature à attester la 

réalité d’éventuels troubles de mémoire dont il souffrirait.  

 

4.7 S’agissant des documents produits devant la partie défenderesse, le Conseil se rallie aux motifs des 

actes attaqués, qui ne sont pas utilement critiqués dans le recours.  

 

4.8 La copie du mail de transmission de photographies du carnet militaire du requérant ne permet pas 

conduire à une appréciation différente. D’une part, le Conseil n’aperçoit pas de copie de cette pièce dans 
le dossier administratif. D’autre part, dans la mesure où il est rédigé en Arménien et n’est pas 
accompagné d’une traduction, le Conseil ne peut pas en tenir compte et n’a d’autre choix que de faire 

application de l’article 8 du règlement de procédure (arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure 

devant le conseil du contentieux des étrangers). 

 

4.9 S’agissant de la crainte exprimée par le requérant d’être mobilisé dans le cadre du conflit au Nagorny 

Karabakh, le Conseil estime devoir examiner par priorité si le requérant est effectivement exposé à un 

risque de mobilisation forcée. Il observe à cet égard qu’il ne ressort pas des documents cités par le 
requérant à l’appui de son argumentation que tous les hommes qui ont effectué leur service militaire sont 

exposés à un risque d’être mobilisés contre leur gré en qualité de réserviste pour combattre au Nagorny-

Karabakh. Or en l’espèce, le requérant ne fournit aucun élément individuel de nature à démontrer qu’il 
serait personnellement forcé de combattre au Nagorny Karabakh en cas de retour en Arménie et le 

Conseil n’aperçoit, dans les dossiers administratif et de procédure, aucune indication que tel serait le 
cas. Lors de l’audience du 10 août 2023, il ne fournit à cet égard aucun élément complémentaire.  

 

4.10 Enfin, en ce que la partie requérante reproche au Commissaire général de ne pas avoir dûment pris 

en compte la situation qui prévaut en Arménie, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports 

faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir 
que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements 
inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement 
des raisons de craindre d’être persécuté au regard des informations disponibles sur son pays. En 

l’espèce, si des sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de l’individu dans le pays 

d’origine du requérant, l’Arménie, celui-ci ne formule cependant aucun moyen donnant à croire qu’il a  

des raisons de craindre d’être persécuté ni qu’il encourrait personnellement un risque réel d’être soumis 
à une atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi.  

 

4.11 Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision entreprise analysés dans les paragraphes 

qui précèdent sont établis. Le Conseil constate que ces motifs sont pertinents et suffisent à fonder les 

décisions entreprises. Il estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs 
de cette décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute 
hypothèse, pas induire une autre conclusion. 

 

4.12 Au vu de ce qui précède, le requérant n’a pas établi qu’il rentre dans les conditions pour être reconnu 

réfugié au sens de l’article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 
5.1 Aux termes de l’article 48/4, §1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection subsidiaire 

est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de 
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l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays 
d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne 
peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et 

ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le 

paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, 
la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle 
en cas de conflit armé interne ou international. 

 

5.2 À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, le requérant n’invoque pas de faits distincts de 
ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. 

 

5.3 Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par le requérant pour se voir reconnaître 

la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible d’établir, 
sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans 

sa région d’origine, ils encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, §2, 
a) et b) de la loi du 15 décembre 1980.  

 

5.4 Le Conseil constate encore qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au vu de l’ensemble 
des pièces du dossier, que la situation en Arménie, correspondrait actuellement à un contexte de violence 

aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi 
du 15 décembre 1980. 

 

5.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 

par la disposition légale précitée. 

 

5.6 La partie requérante sollicite l’annulation de la décision prise à son égard. Le Conseil ayant conclu 

à la confirmation de la décision, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un octobre deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE 


